
T R I BUN A T.

DISCOURS
PRONONCÉ

PAR. LE CITOYEN CHASSIRON,

MEMBRE DU TRIBUNAT,

8U R la motion. d'ordre relative à l'hérédité
du Pouvoir Exécutif) et au titre
pereur à conferer au Premier
Bo li Â P Â RTE.

d'Eni-
Consul

Séance du 12 floréal an u.

CITOYENS ,TRIBUNS,

~E ne prendrois point la parole après les orateur~
~tll rn'Ont précédé "si dans une circonstance tellement
1~1portante que le 'sort de la France et le ~ep?s d,e
Europe y semblent attachés." le peuple français n aVOIr
lo. • A


